
SOLUTIONS A ENVISAGER 

 

 

 

I. Accord bilatéral avec le Royaume-Uni 

 

 

Échec de la tentative d’accord bilatéral en 2000 

 

 Réticence du Royaume-Uni par peur de l’effet de contagion (si lôon accepte de faire 

une exception pour Monaco, pourquoi pas le faire pour un autre pays hors UE) 

 Principe de réciprocité difficilement applicable pour Monaco (le nombre de 

Mon®gasques d®sirant sôinstaller m°me temporairement au Royaume-Uni est 

insignifiant. Par rapport ¨ la capacit® dôaccueil du territoire, le nombre de travailleurs 

potentiels britanniques est trop important) 

 

Solutions envisageables 

 

 Quotas sur des critères précis (mais quels critères ?) 

 Faciliter les procédures 

 Faciliter le traitement des permis de travail pour les Monégasques 

 Négocier une exemption de visa pour les Mon®gasques (Les Britanniques nôont pas 

besoin de visa en Principauté) 

 

Obstacles éventuels 

 

 Sera sûrement du ressort de la Commission Européenne 

 Règle de réciprocité sera certainement à appliquer 

 

 

 

II. Accord avec UE 

 

 

 Pour n®gocier lôacc¯s des Mon®gasques à certains programmes éducatifs européens  

(Andorre et San Marin ont obtenu ceci par le biais dôaccords plus larges sur la liberté 

de circulation et d’établissement).  

La libre circulation implique l’harmonisation du système social pour trouver des 

équivalences entre les couvertures sociales. 

 

 Pour n®gocier lôabsence de permis de travail pour travailler au Royaume-Uni, cela 

paraît difficile vu les difficultés que Monaco a à accorder la réciprocité (suivant les 

raisons évoquées plus haut). 

 

 



III. Argumentation possible 

 
 

Seuls 10 Monégasques par an au maximum entreprennent de telles démarches.  

 Lôargument de lôadministration britannique de craindre les r®actions des pays tiers ne 
tient plus sur le nombre. 

 Quotas possibles sur des périodes données et cela rendra les conditions extrêmement 

limitatives. 

 

 

Motiver les attraits de la Principauté et du Royaume-Uni 

 Monaco accueille de nombreux Britanniques (3
ème

 communauté étrangère, voir les 

chiffres) et leur propose de nombreux services : écoles internationales, section Option 

Internationale avec spectacle en anglais, pr®sence de banques britanniquesé) 

 Les Monégasques désirent se rendre au Royaume-Uni pour gagner une expérience 

internationale. Si le Royaume-Uni met des barri¯res ¨ lôentr®e, cela inhibe 

lôinternationalisation du pays et la qualité de la formation en Principauté, en 

empêchant les étudiants de prouver leur capacité au cours de stages par exemple. Cela 

rendrait vains les efforts dôinternationalisation de Monaco. 

 

 

Préparer un argumentatif chiffré (sur les 2 pays) 

 Crit¯res de s®lection ¨ lôentr®e 

 Difficultés rencontrées par les demandeurs 

 Délais administratifs nécessaires 

 Données chiffrées à fournir 

 


